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concubinage et droit au sejour

Par oswaldo, le 07/07/2011 à 16:10

je suis titulaire d'un sejour italien(asile politique)je viens en concubinage depuis decembre
2010 avec ma concubine qui est titulaire d'une carte de sejour française.que dois je faire pour
transferer ma protection.

Par Domil, le 08/07/2011 à 01:53

non, le concubinage ne donne aucun droit au séjour. Après 5 ans de vie commune, c'est un
élément d'appréciation
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